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Rentrée scolaire
Les 874 élèves des écoles maternelles et élémentaires saint-gilloises ont fait leur 
rentrée le 3 septembre dernier, en reprenant un rythme scolaire de 4 jours par semaine. 

(Lire notre article en page 3)

 ÉDITO

L 
’efficacité, la cohérence, l’équité, le moindre 
coût : tels sont depuis de nombreuses 

années les caps de l’action communale à 
Saint-Gély-du-Fesc.
Ce n’est pas un hasard si la commune est agréable, 
si son aménagement urbain est harmonieux, 
entrecoupé d’espaces verts, de bois, et de 

résidences, si les finances publiques sont saines, si les taux d’impôts 
communaux n’ont pas augmenté depuis tant d’années !
Les quelques critiques de nos opposants, du type “gestion sans risque en bon 
père de famille”, nous les assumons ; “la vie côté bien-être”, socle politique 
de notre action, s’inscrivant à rebours des ambitions démesurées, irréalistes, 
contre-productives, ou démagogiques de nos détracteurs.
Mais que l’on ne s’y trompe pas :
“la vie côté bien-être” ne signifie pas non plus “gestion au jour le jour, par 
petites touches, sans perception d’avenir”. Le Plan Local d’Urbanisme, qui 
fixe les règles d’aménagement à l’horizon 2030, en est l’une des illustrations !
Elle n’exclut pas non plus les projets structurels, d’envergure. Il en va ainsi 
de la rénovation de l’Espace Chassary, de la réfection des voiries, de la 
construction prochaine d’une nouvelle halle aux sports, ou encore de la 
réhabilitation de la salle culturelle Espace Georges Brassens…
Le concept, pour garantir sa pérennité, impose une véritable vision de l’intérêt 
général, toujours dans la prospective.
S’agissant des affaires scolaires par exemple (sujet d’actualité en cette 
période d’après rentrée), l’intérêt de l’enfant, est de notre point de vue de :
- disposer des mêmes conditions de travail que les autres, grâce aux crédits 

alloués à chaque enseignant pour les “fournitures scolaires” ;
- pouvoir compter sur des outils modernes d’apprentissage, grâce aux 

tableaux numériques installés dans les classes ;
- bénéficier de temps d’études surveillées si nécessité ;
- profiter d’enseignements à la sécurité routière, grâce à l’intervention de 

l’une de nos policières municipale ;
- apprendre à nager, grâce aux séances de natation prises en charge par 

la commune ;
- recevoir, à partir de janvier prochain, dans le cadre scolaire, un enseignement 

musique, théâtre ;
- bénéficier d’une restauration saine avec la cantine bio depuis 2007 et les 

circuits courts ;
- pouvoir compter sur des services périscolaires de qualité, grâce aux 

Accueils de loisirs périscolaires (ALP) ;
- pouvoir profiter de nombreux services extra-scolaires, avec l’ALSH les 

Galopins et l’Espace jeunesse, et désormais l’atelier multi-activités à 
dominante sportive des mercredis pour les CM1 et CM2.

L’intérêt de la famille, dans le cadre des affaires scolaires, est quant à lui de :
- pouvoir disposer de bourses repas et ALP, lorsque les revenus en rendent 

la charge trop importante ;
- bénéficier d’un système de garderie gratuite entre l’heure de sortie scolaire 

et le commencement des ALP ;
- avoir la possibilité désormais de réserver en ligne les services quotidiens 

utilisés par leur enfant dans le cadre périscolaire ou extra-scolaire ;
- pouvoir réserver l’ALSH sur les formules les plus variées : journée complète, 

matin sans repas (jusqu’à 12h30), matin avec repas, après-midi sans 
repas, après-midi avec repas ;

- conserver le décalage horaire d’un quart d’heure entre la rentrée et la sortie 
scolaire des maternelles et des élémentaires, afin d’éviter les contraintes 
d’ubiquité.

Ces diverses expressions de notre concept, nous les définissons dans notre 
politique, nous les exprimons dans nos actions, et nous les expliquons, pour 
un meilleur service public !
 Michèle Lernout

St-Gély fête l’automne 
Marché des plantations 
et des terroirs
Organisé par la municipalité
Dimanche 21 octobre,  
de 9h à 17h
Mail de la Devoiselle

10e Forum  
des arts 
Organisé par l’Association 
Artistique Monet
Samedi 3 et  
dimanche 4 novembre,  
de 10h à 19h

Saison culturelle la Devoiselle
Trio Joël Allouche, Louis 
Winsberg et Jean-Luc Lehr
« Dreams »
Concert proposé par la municipalité
Vendredi 5 octobre, à 20h30
Salle culturelle Espace  
Georges Brassens

Parcours d’artistes 
saint-gillois
Présenté par l’artiste Pierre 
Napolitano, dit “Napo” et 
co-réalisé avec la municipalité
Exposition collective : du jeudi 4 
au dimanche 14 octobre, à la Salle 
d’exposition de la Frégère 
Ouverture des ateliers : les samedi 13  
et dimanche 14 octobre



 

ESPACE JEUNESSE
Ça s’est passé
Mercredi 3 octobre : sortie lasergame

Sorties à venir :
Mercredi 10 octobre : bowling, à Montpellier Pompignane
Samedi 13 octobre : Mad Monkey (escalade ludique)

Programme des vacances de 
la Toussaint
Inscriptions ouvertes à l’espace jeunesse
Pendant les vacances de la Toussaint, l’Espace 
jeunesse, structure d’accueil pour les adolescents 
saint-gillois sera ouverte du lundi au vendredi 
toutes les après-midi de 14h à 18h. De nombreuses 
activités seront proposées aux jeunes présents.

Vendredi 19 octobre : soirée jeux vidéo à l’Espace 
jeunesse (Inscription gratuite sur place)
Lundi 29 octobre : sortie Lasergame et soirée 
Halloween (Inscription gratuite sur place)
Mardi 30 et mercredi 31 octobre : mini-camp à 
Anduze dans le Gard, avec au programme des 
activités de pleine nature et la découverte du 
patrimoine local.
Vendredi 2 novembre : sortie quad

Semaine de multi-activités de 
la Toussaint
Une semaine sportive sera organisée, du lundi 22 au 
vendredi 26 octobre : sortie trottinette électrique, golf 
ou équitation, grand jeu, multisports, loisirs créatifs…

Camp Ski 2019
Inscriptions ouvertes à l’espace jeunesse
Un séjour ski sera proposé la deuxième semaine des 
vacances d’hiver du lundi 4 au vendredi 8 mars 2019 
dans une petite station savoyarde au cœur du massif 
des Bauges : les Aillons-Margeriaz. Au programme : 
ski alpin, luge, jeux et veillées…

ALSH LES GALOPINS
L’ALSH les Galopins accueille les enfants de 3 à 12 ans les mercredis et 
pendant les vacances scolaires.

Les inscriptions doivent se faire sur le Portail famille, disponible sur le site de la 
ville www.saintgelydufesc.com.

Au préalable, il convient de contacter l’équipe de direction au 04 67 66 64 88 ou 
06 71 67 21 78, ou bien d’utiliser la boîte d’échange via le Portail famille.

MuLtI-AccuEIL LES LutINS
Nos petits lutins ont eu le plaisir de découvrir à la rentrée de septembre une 
nouvelle aire de jeux. 

Les enfants profitent toujours des autres modules installés précédemment.

Risques majeuRs – 
aleRte sms/mail 
Pensez à vous inscrire !

Dans le cadre du plan commu-
nal de sauvegarde, la municipa-
lité s’est dotée depuis près de 
deux ans d’un système d’alerte 

par SMS/MAIL.

Il permet d’avertir, au plus vite, la popula-
tion en cas de risques majeurs auxquels la 

commune pourrait être confrontée (inonda-
tion, feux, vent violent…) et d’informer des 
conduites élémentaires à tenir.
Pour bénéficier de ce service d’alerte 
gratuit, il suffit de vous inscrire en vous 
rendant sur le site internet de la commune 
www.saintgelydufesc.com et cliquer sur le 
lien “alerte SMS/MAIL”

Rue des Vignes blanches
La réfection de la rue des Vignes blanches est en cours pour une durée de trois mois.

Des travaux consé-
quents ont lieu dans 

cette rue. Ils consistent 
à reprendre ponctuelle-
ment le réseau d’assai-
nissement, à renouveler 
les branchements d’eau 
potable, à réhabiliter 
l’éclairage public avec 
des luminaires LED et à 
refaire la chaussée et les 
trottoirs.

Rue du bosc
Des travaux de même nature se déroulent sur la rue du Bosc.

Avenue du  
Pic SAint-LouP
La municipalité va poursuivre 
l’aménagement de l’avenue du Pic 
Saint-Loup, partie comprise entre 
le rond-point de la Frégère et celui 
du Pic Saint-Loup.

Il s’agira d’élargir les trottoirs pour 
permettre les circulations douces 

(vélos, poucettes et piétons), mais 
également de créer des stationne-
ments. Le traitement de cette partie 
sera similaire à celui réalisé aux 
abords de l’Espace Georges Brassens, 
assurant ainsi la continuité de l’amé-
nagement urbain en centre-ville. Les 
travaux débuteront mi-octobre et 
devraient durer jusqu’à la fin d’année.

Rue des ÉRables
Suite à une réunion de concer-
tation avec les riverains de la 
rue des Érables le 17 septembre 
dernier, la municipalité a décidé 
d’engager la première tranche 
des travaux.

Ces aménagements consisteront 
à procéder à l’élargissement de 

trottoirs partagés et à créer des 
places de stationnements supplé-
mentaires aux abords du parc de 
Coulondres Philippe Eldridge. La 
partie concernée se situe entre 
la rue de Coulondres et le parc. 
Les travaux devraient commencer 
début 2019.

Zoom Actions municipales

Jeunesse Activités municipales
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RENTRÉE SCOLAIRE
Les 874 élèves des écoles maternelles et élémentaires saint-gilloises ont fait leur rentrée le 3 septembre dernier, 
en reprenant un rythme scolaire de 4 jours par semaine.

Avec le retour à la semaine de 4 jours, les horaires d’enseignement ont changé : lundi, mardi, jeudi, 
vendredi, de 9h à 12h/14h à 17h dans les écoles maternelles et de 8h45 à 12h/14h à 16h45 dans 

les écoles élémentaires.

En dehors de ce temps scolaire, la municipalité a choisi de maintenir des Accueils de loisirs périscolaires 
(ALP) : de 7h30 à 8h50 (écoles maternelles)/7h30 à 8h35 (écoles élémentaires) ; de 12h à 13h50 (avec 
restauration scolaire) ; de 17h15 à 18h30 (écoles maternelles et élémentaires).

Durant l’ALP du midi, les enfants continuent de profiter d’activités sportives, culturelles et artistiques (basket, 
tennis, combat, échecs, musique, théâtre, sophrologie, atelier créatif…). Des agents municipaux qualifiés 
et des intervenants extérieurs les animent, permettant ainsi de diversifier le panel des activités proposées.

Pour laisser plus de souplesse aux familles, un service de garderie, gratuit, est proposé tous les jours 
(sauf le mercredi) de 17h à 17h15 (écoles maternelles)/ de 16h45 à 17h15 (écoles élémentaires).

La municipalité a également maintenu les études surveillées dispensées par des enseignants ou du 
personnel qualifié pour les enfants scolarisés en élémentaire. Elles se déroulent les lundis et jeudis, de 
16h45 à 17h45.

Et le mercredi :
L’ALSH les Galopins accueille les 
petits pour la journée complète 
ou la demi-journée (avec ou 
sans repas). Ils sont près de 
100 en moyenne à fréquenter la 
structure le mercredi matin et 70 
l’après-midi, ce qui représente 
une importante participation. Le 
taux d’encadrement a été adapté 
en conséquence. Les anima-
teurs proposent des activités 
sportives, créatives, d’initiation 
numérique…

Un atelier multi-activi-
tés à dominante sportive 
fait partie des nouveautés 
2018/2019, proposé et enca-
dré par l’équipe d’animation 
de l’ALSH ados. Les enfants 
scola  risés en CM1 et CM2 
peuvent profiter d’une large 
palette d’activités et décou-
vrir de nouvelles disciplines 
(thèque, roller unihockey, 
speedminton…), le matin 
de 8h30 à 12h30. Pour la 
première période, 33 enfants 
y sont inscrits.

Un nouveau système de réservation
Terminé les bornes de badgeage et les files d’attente. Les réservations aux ALP, au restaurant scolaire, à 
la garderie, aux études surveillées et à l’ALSH les Galopins se font désormais directement en ligne, sur 
le Portail famille, disponible sur www.saintgelydufesc.com. 

Pour l’atelier multi-activités à dominante sportive, les inscriptions se font à l’Espace jeunesse et par 
périodes de vacances à vacances.

Restauration scolaire
Depuis la rentrée, à l’école Valène, deux salles 
sont utilisées pour le repas dont une exclusive-
ment réservée au déjeuner des CP. (voir photos)

Ce sont 620 couverts qui sont servis en moyenne 
chaque jour dans les restaurants scolaires.
Depuis 2017, la confection des repas pour nos 
écoles et l’ALSH les Galopins est assurée par la 
société Elior.

Si la commune reste engagée dans la promotion 
de l’agriculture biologique, elle a d’ailleurs été 
précurseur en lançant la cantine bio en 2007, elle 
autorise le prestataire, pour certains aliments, 
à utiliser des produits non issus de la filière 
biologique, sous conditions (label rouge, AOP…). 
Dans une logique de développement durable 
et à la demande de la ville, le délégataire doit 
privilégier pour ces produits non bio, les circuits 
courts, avec au maximum des denrées régio-
nales, de terroirs et provenant prioritairement 
de producteurs locaux.

Rappelons que l’élaboration des menus* (consul-
tables sur le Portail famille, dans les documents 
à télécharger) est suivie par une diététicienne mandatée par la commune et fait l’objet de réunions 
bimensuelles d’examen et de validation.

Des agents municipaux aux passages protégés
Autre nouveauté pour cette année, quatre agents des écoles, qui se sont portés volontaires, ont pour 
mission de faire traverser la route aux enfants : Léa Bernard (Grand’Rue), Madeleine Arago (Valène), 
Laurence Chaudesaigues et Laurence Dubosc (Patus).

Équipées d’un gilet orange et 
d’un panneau de signalisation, 
elles sont présentes devant les 
passages piétons aux heures 
d’entrée et de sortie des écoles 
(8h35 - 8h55, 13h50 - 14h, 
16h30 - 17h) pour sécuriser la 
traversée des élèves.

Ce nouveau dispositif permet 
donc à la police municipale de 
pouvoir se consacrer au respect 
des règles de stationnement et 
de circulation aux abords des 
écoles.

874 élèves : 275 en maternelle et 599 en élémentaire

École élémentaire Grand’Rue 121

École élémentaire du Patus 254

École élémentaire de Valène 224

École maternelle de la Rompude 127

École maternelle du Patus 148

• 24 classes élémentaires (5 à Grand’Rue, 10 
à Patus et 9 à Valène) avec une moyenne de 
25 enfants par classe.

• 11 classes maternelles (5 à Rompude et 6 à 
Patus) avec une moyenne de 25 élèves par 
classe.

Alicia Longuemart est la nouvelle directrice de l’école 
maternelle de la Rompude. Elle succède ainsi à 
Muriel Lagadec, partie à la retraite, qui était à la tête 
de l’établissement depuis 2013.
Bienvenue à Mesdames Segui et Jonquet (mater-
nelle Rompude), Mesdames Burel, Benoliel et Fabre 
(élémentaire Patus) ainsi qu’à Madame Saunier et 
Monsieur Martinez (élémentaire Valène).

Le compte-rendu du conseil municipal du 27 septembre 2018 est disponible sur le site Internet de la commune : www.saintgelydufesc.com

À LA une Dossier du mois
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Les Km de st-GéLy
La 34e édition des Km de St-Gély est sur la 
lancée des précédentes, avec une fréquen-
tation de 1 031 coureurs. Le nombre de parti-
cipants à la marche nordique a quant à lui 
“explosé”, réunissant plus de 100 marcheurs 
de tous niveaux !

Une nouvelle fois, petits et grands, valides et 
moins valides ont pu s’adonner à la pratique 

de la course à pied, l’un des sports les plus prati-
qués au monde, car accessible à tous. Sylvain 
Alet, président de l’association organisatrice a 
apprécié, « la communion de la population et de 
toutes les générations ». Et de poursuivre, « dans 
un monde où le contact virtuel est omniprésent, 
ce type de manifestation permet de se retrouver 
et de partager des moments de vie, en étant ancré 
dans le réel ».
Cet événement vient en soutien à des associa-
tions caritatives, et cette année c’est l’association 
Charlotte aux couettes qui s’est vu remettre un 
chèque qui permettra d’équiper un véhicule 
adapté aux besoins d’un enfant handicapé. Le 
succès des Km de St-Gély ne serait possible, 
sans la participation active et importante des 
membres de l’ARS et de nombreux bénévoles, 
qui œuvrent ensemble pour que tout se déroule 
dans les meilleures conditions.

Journée des associations
La journée des associations a permis aux Saint-Gillois de découvrir l’incroyable richesse de 
notre tissu associatif ! En parcourant les allées souvent bondées de l’Espace Georges Brassens, 
les visiteurs ont pu facilement entrer en contact avec les nombreux bénévoles présents. À la 
sortie, chaque membre de la famille a pu s’inscrire à l’activité qui lui convient.

Épaves automobiles
Face à la problématique des véhicules “ventouses” inutilisés et rapidement 
rendus à l’état d’épave, la Police municipale a mis en place il y a plusieurs 
années, un service gratuit de retrait, sur démarche volontaire du propriétaire.
Chaque année, une vingtaine de véhicules sont ainsi retirés de la voie publique 
et détruits. Les démarches auprès de la Préfecture sont effectuées par la 
société chargée de la destruction (GDE à Lavérune).
Alors si vous êtes propriétaire d’un véhicule que vous voulez détruire, n’hésitez 
pas à prendre contact avec notre Police municipale. Elle se chargera de 
planifier son retrait.
Contact : 06 86 68 90 75

De la quiétude pour les animaux du parc !
Le parc de Coulondres “Philippe Eldridge” a fermé ses portes le 1er octobre afin 
d’assurer la quiétude des animaux pendant leur période de reproduction. Pour 
le plaisir des petits et des grands, il rouvrira à partir du jeudi 1er novembre.
Horaires d’ouverture : les mardis, mercredis, jeudis, samedis, dimanches, de 
9h à 18h.

Enquête publique relative au SCOT Pic Saint-Loup Haute Vallée 
de l’Hérault, du territoire de la CCGPSL
Une enquête publique relative au Schéma de Cohérence territoriale SCOT Pic 
Saint-Loup Haute Vallée de l’Hérault du territoire de la CCGPSL, se déroule 
jusqu’au vendredi 19 octobre inclus.
Le dossier d’enquête publique est consultable en ligne sur https://www.
registre-dematerialise.fr/826, ainsi qu’à la mairie de Saint-Gély-du-Fesc. Le 
commissaire enquêteur y tiendra une permanence le mercredi 10 octobre, 
de 15h à 18h.

Changement de fréquence de la TNT
Le 6 novembre, notre commune sera 
concernée par des modifications de 
fréquences de la TNT. Ces aménage-
ments ont pour but de favoriser le 
déploiement du très haut débit mobile.
Pour le téléspectateur résidant en 
habitat collectif et recevant la télévision 
par une antenne râteau collective, il 
s’agit de s’assurer, en amont, des chan-
gements de fréquences de la TNT et de 
vérifier si son syndic ou gestionnaire 
d’immeuble a bien fait intervenir un 
professionnel pour réaliser des travaux 
sur l’antenne collective. À défaut, les 

résidents de l’immeuble risqueraient de perdre des chaînes après cette date
Pour le téléspectateur recevant la télévision par une antenne râteau, qu’il habite 
en immeuble, ou en maison individuelle, il s’agit d’effectuer une recherche et 
une mémorisation des chaînes, s’il constate une perte de certaines d’entre 
elles. À partir de la télécommande du téléviseur et/ou de l’adaptateur TNT, 
cette opération permet de récupérer l’intégralité des chaînes de télévision.
Infos : www.recevoirlatnt.fr.

Pour préserver notre faune sauvage
Si vous trouvez un animal sauvage en détresse (un oiseau, un mammifère 
ou un reptile), vous pouvez le conduire chez un vétérinaire, ou directement 
à l’hôpital de la Faune sauvage géré par l’association Goupil.
Hôpital de la faune sauvage 1 - Lou Cantou - 34190 Brissac
Tél. 06 08 69 22 26 - www.goupilconnexion.org

Enquête statistique sur les conditions de travail et les parcours 
professionnels
L’Insee et la direction de l’animation de la recherche, des études et des 
statistiques (DARES) réalisent jusqu’au 31 mai 2019, une enquête statistique 
sur les conditions de travail et les parcours professionnels.
C’est la seule enquête sur les conditions de travail de cette ampleur qui porte 
sur l’ensemble des actifs occupés. Cette enquête vise à cerner au plus près le 
travail réel tel qu’il est perçu par le salarié. Sa réalisation permettra d’avoir une 
vision globale et une description concrète du travail et de son organisation.
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de 
l’Insee chargé de les interroger prendra contact avec certains d’entre vous. 
Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. Nous vous remercions par 
avance du bon accueil que vous lui réserverez.

Postes d’aides à domicile et/ou d’auxiliaires de vie
Servi Sud, une structure d’aide à domicile, basée à Saint-Jean-de-Védas, 
recherche, pour le secteur de Montpellier Nord et les communes envi-
ronnantes, notamment à Saint-Gély-du-Fesc, des aides à domicile et/ou 
auxiliaires de vie.
Infos : Servi Sud – 04 99 52 22 96 – saintjean@servisud.fr

La Croix-Rouge
Pour continuer à agir auprès des personnes en difficultés sur l’ensemble du 
territoire national, la Croix-Rouge française a besoin de faire connaître auprès 
du grand public ses missions, ses besoins et les défis qui restent à relever.
Dans cette optique, une campagne de sensibilisation en porte-à-porte est 
organisée sur notre commune du 8 octobre au 3 novembre, à raison de 
sept jours maximum sur cette période. L’équipe en charge de cette action 
sera clairement identifiable par un badge et des vêtements aux couleurs de 
l’association. Elle interviendra entre 12h et 20h, du lundi au vendredi et de 
10h à 18h, le samedi.

Flore Cardona, nouvelle orthophoniste
Souhaitons la bienvenue à Flore Cardona, une nouvelle orthophoniste sur notre 
commune, installée au 43 rue du Patus. Tél. : 04 67 84 21 51

Collecte de sang
Restaurant Les Coulondrines - Salle de séminaire
La prochaine collecte de sang organisée en partenariat avec les ACE du Pic 
aura lieu mardi 23 octobre, de 13h30 à 19h30.

Nos aînés ont pu découvrir l’ensemble des activités et ateliers 
proposés par la municipalité tout au long de l’année.

Réception des nouveaux saint-gillois  
organisée par la municipalité, le 20 septembre

Saint-Gély fête l’Afrique organisé par Maïa  
et Avenir Togo 30 34, le 22 septembre

“Le grand concert des Petits joueurs” organisé par les Petits 
joueurs, le 23 septembre. Avec la participation de l’Incroyable Tic 
tic boum et des artistes professionnels parrains de l’association.

BRÈVes IcI Ça s’est passé

ReTRo express
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Arts vivAnts/Cie PArAdisiAque - Créations et ateliers
L’association Arts vivants/Cie Paradisiaque a été lancée en 2009, avec 
l’idée de créer une passerelle au sein des disciplines artistiques, 
entre la pratique professionnelle et amateur. En 2012, elle a ouvert 
des ateliers théâtre et depuis 2014, une compagnie professionnelle 
y est adossée, la Cie Paradisiaque.

L’objet de l’association est double : la création de spectacles vivants 
et l’apprentissage pour tous des pratiques de la scène par des 

professionnels. Si l’enseignement du théâtre par Laure Poudevigne et 
Xavier Besson, comédiens et metteurs en scène demeure un axe majeur, 
les autres arts vivants sont aussi représentés. Des stages de découverte 
du cirque sont proposés depuis trois ans avec Pauline Schoenhals, comé-
dienne et circassienne. « Nos élèves ont aussi pu bénéficier de classes 
de technique vocale ; avec Juliette Pradelle, comédienne-chanteuse et 
de danse, avec la chorégraphe Estelle Olivier », ajoute Caroline Wenzel, 
présidente de l’association.

du théâtre pour tous
La structure pédagogique accueille chaque année des élèves désireux de 
découvrir, apprendre, se perfectionner, ou pratiquer le théâtre, quels que 
soient leurs horizons, leur âge, ou leur niveau. Elle compte une soixantaine 
d’élèves, répartis dans six ateliers, enfants, adolescents et adultes.

« Le travail théâtral est abordé dans un souci de respect de chaque 
participant, de mise en valeur et d’épanouissement des individualités et des 
sensibilités, dans une ambiance soudée et bienveillante, » explique Laure 
Poudevigne. Et c’est le répertoire contemporain, qui constitue la ligne 
artistique, avec une attention particulière accordée au langage théâtral, 

aux textes d’auteurs vivants et aux projets d’écriture. « Nous avons une 
prédilection pour les sujets de société, abordés de façon poétique, drôle ou 
mordante, notamment pour ou avec les jeunes », précise Xavier Besson.
Sur scène, le groupe des ados confirmés présente depuis quatre ans 
ses créations lors du festival de théâtre adolescent “Plein Feu”, qui se 
déroule au Théâtre Albarède, à Ganges. La saison dernière, ces jeunes 
ont créé le spectacle “Cent Culottes et sans papiers”, inspiré par la pièce 
de Sylvain Levey du même nom et par “La Ligne” de Sarah Pèpe, « une 
revisite remuante de notre éducation civique ».

Trio Joël Allouche, Louis 
Winsberg et Jean-Luc Lehr  
« Dreams »
Vendredi 5 octobre, à 20h30
Salle culturelle Espace Georges Brassens
Entrée 10 €/Tarif réduit : 5 €*

Concert proposé par la municipalité

Ensemble vocal et instrumental de Montpellier 
« Antonio Vivaldi, ferveur et génie ! »
Vendredi 16 novembre, à 20h30
Salle culturelle Espace Georges Brassens
Entrée 8 € Tarif réduit : 5 €**
Concert proposé par la Communauté de communes du 
Grand Pic Saint-Loup, en partenariat avec la municipalité.

L’ensemble vocal et instrumental de Montpellier, dirigé 
depuis 2013 par Franck Fontcouberte, sera accompagné 
pour l’occasion de Lucile Magnan, soprano, Lise-Eléonore 
Ravot, mezzo-soprano et Dorothée Oudonot, violoniste.
Antonio Lucio Vivaldi, né le 4 mars 1678 à Venise et mort le 
28 juillet 1741 à Vienne, a été l’un des violonistes les plus 
célèbres et les plus admirés de son temps. Il est également 
reconnu comme l’un des plus importants compositeurs de la 
période baroque. Son influence, en Italie comme dans toute 
l’Europe, a été considérable.
Les pièces Les Quatre Saisons (œuvre instrumentale) et Gloria 
(œuvre vocale) donnent les clés de son talent : son art musical 
allie dynamisme, élan vital et goût de l’audace virtuose.

*Tarif réduit : • les moins de 25 ans, demandeurs d’emploi, 
étudiants, titulaires de l’allocation adulte handicapé (sur 
présentation d’un justificatif) • les groupes de plus de 10 personnes 
et sur réservation uniquement • les membres d’une collectivité ou 
d’un comité d’entreprise (sur présentation d’un justificatif) • toute 
personne réservant le billet au moins 15 jours avant le spectacle.

**Tarif réduit : • pour les étudiants, bénéficiaires des minimas 
sociaux, demandeurs d’emploi, carte Pass Pic (sur présentation 
des justificatifs). Gratuité pour les moins de 8 ans.

Arts plAstiques : parcours d’artistes saint-gillois
Du jeudi 4 au dimanche 14 octobre
Présenté par l’artiste Pierre Napolitano, dit “Napo” et co-réalisé 
avec la municipalité.
Cette première édition, qui se déroulera en deux temps, mettra 
à l’honneur un collectif de vingt artistes saint-gillois, peintres 
et sculpteurs.

Lors d’une exposition collective, vous découvrirez quelques-unes 
des plus belles œuvres de ces artistes locaux. Dix-sept d’entre 

eux vous ouvriront ensuite, le temps d’un week-end, les portes 
de leurs ateliers, l’occasion pour vous d’apprécier tout leur talent 
sur leurs espaces de création et d’échanger avec eux sur leurs 
techniques et l’origine de leur inspiration.

exposition collective :
Du jeudi 4 au dimanche 14 octobre,  
à la Salle d’exposition de la Frégère
Ouverture au public :
- de 15h à 19h, en semaine
- de 10h à 13h et de 15h à 18h30,  

le week-end
Ouverture des ateliers :
Les samedi 13  
et dimanche 14 octobre, 
de 10h à 18h15 (sans interruption).
Plan disponible en mairie ou sur le site internet 
de la ville  www.saintgelydufesc.com

Pause-culture  
“l’art musical de Georges Brassens”
Intervenant : Yves Richard, pianiste de jazz amateur
Jeudi 11 octobre, à 19h - restaurant les coulondrines
Organisée avec le concours de la municipalité. 
L’entrée est gratuite. 
Vous pouvez, si vous le désirez, poursuivre la soirée en 
dînant sur place (27 €). Réservation : 04 67 66 86 08.
Voir Dialog’ septembre 2018.

ConnaissanCe du Monde
a l’écran, un film – sur scène, l’auteur
Des projections de Connaissance du Monde seront régulièrement programmées 
au Mégarama.

Ces ciné-conférences s’inscrivent dans une longue tradition de l’exploration 
géographique française dans le Monde. La rencontre du public avec l’explo-

rateur venu commenter son film, constitue le cœur du concept de ces séances.
Sujet 1 : Mexique, le train aux pieds légers – Le jeudi 18 octobre à 13h45

Tarif : 8,50€ (adulte)/6,50€ (étudiant)/5€ (moins de 18 ans).  
Gratuit pour les moins de 12 ans accompagnés d’un parent.

Programme complet sur www.connaissancedumonde.com

Deuxièmes rencontres chorégraphiques  
“a pas De loup”
Vendredi 19 octobre, à 20h 
salle culturelle espace 
georges Brassens
Ouverture des portes à partir 
de 19h. Entrée libre. 
Organisées par la Commu
nauté de communes du 
Grand Pic SaintLoup.

Émotion et sensibilité seront 
à leur paroxysme lors des 
passages des onze élèves 
de la compagnie junior Epsedanse dirigée par Anne-Marie Porras et 
du Creps Montpellier, en lice pour la deuxième édition de ce grand 
concours chorégraphique.

Chaque danseur disposera de six minutes pour présenter une chorégra
phie de sa composition. Ses facultés artistiques et techniques seront 

évaluées par un jury de professionnels et par le public. Une attention 
toute particulière sera accordée aux notions de théâtralité, musicalité et 
de relation à l’espace. Le lauréat aura le privilège de se voir financer son 
spectacle par la Communauté de communes lors de la saison prochaine.

Les ateliers
- découverte 6-8 ans
- initiation 7-9 ans
- pré-ados 9-12 ans

- ados et ados confirmés 
(création) 13-17 ans

- adultes (technique et création)

Le bureau • Présidente : Caroline Wenzel
	 •	Trésorier	:	Laurent	Marcillaud
	 •	Secrétaire	:	Myriam	Flitti

Contact :  Arts vivants/Cie Paradisiaque  
Tél. 06 83 24 78 55 - association.artsvivants@gmail.com 
www.artsvivantscieparadisiaque.fr

Pour des bonheurs au quotidien

Comment votre Fée peut-elle vous aider?

Aide au ménage 

Surveillance de parents 
âgés le temps d'une 
course, d'un rendez- 
vous...

Promenade d'animaux 

Cat & Dog Sitting

Relever de courrier, 
arrosage de plante...

Garde d'enfants

Soutien scolaire 

Aide aux courses 

Contact
06.58.95. 18 .21  /07 .40.64.08.25.3 7

unefeeadomicile@gmail.com

Site internet en construction 
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Octobre 2018
ROMAN
ADLER-OLSEN Jussi L’unité alphabet (Policier)

BEATON M. C. Agatha Raisin – l’enfer de 
l’amour (Policier)

BORDAS Camille Isidore et les autres

BULLE Estelle Sarah Là où les chiens aboient par 
la queue

CARAYON Christian Torrents (Policier)

CERCAS Javier Le Monarque des ombres

FERRARI Jérôme A son image

JONCOUR Serge Chien-loup

RUSHDIE Salman La Maison Golden 
RUSKOVICH Emily Idaho
SFAR Joann Modèle vivant
SIMES Mary L’irrésistible histoire du 

café myrtille 
SLOCOMBE Romain L’affaire Léon Sadorski 

(Policier)
STEFANSSON Jon Kalman  

Asta
VALDES Zoe Désirée Fe
VALLEJO François Hôtel Waldheim
WHITMER Benjamin Evasion

BIOGRAPHIE 
SCHNEIDER Vanessa Tu t’appelais Maria Schneider

BDA
OMEYER Marc L’art du crime - planches de 

sang T. 1
 L’art du crime - le paradis de 

la terreur T. 2

PERIODIQUE
CA M’INTERESSE Qui êtes-vous ? N° 450
GEO Nouvelle-Calédonie N° 475
HISTORIA Ces italiens qui ont fait la 

France N° 861

Bridge cluB évasion
Lors du Festival international de bridge de La Grande-Motte, du 25 août au 2 septembre, le 
Bridge club évasion s’est montré à la hauteur !

Pas moins de 3 200 joueurs, représentant 32 nationalités et 68 départements français se sont 
affrontés lors de cette compétition. Parmi eux, des pointures, notamment deux champions 

du monde, deux champions d’Europe et deux juniors de l’équipe de France ayant fini troisième 
aux mondiaux de Shanghai, en juin dernier. Lors de cette grande compétition, en “International 
Match Point”, le Bridge club évasion de Saint-Gély-du-Fesc a été mis à l’honneur. Les paires 
Christiane Burcklen/Jean-Luc Gréco et Claude Jacquemin/Daniel Petit sont arrivées respectivement 
premières et deuxièmes sur 208 participants. Le binôme composé de François-Régis Corréard 
et Daniel Petit a quant à lui terminé premier sur 362.

Luka PastureL, tout en haut  
Luka Pasturel n’en finit plus de nous étonner. Il enchaîne les années avec une incroyable 
régularité. Cet été, il est notamment devenu vice-champion du monde de VTT trial !

Avant de monter sur cette deuxième marche du podium, Luka Pasturel a commencé sa 
saison par une victoire aux championnats de France. Ensuite, il s’est rendu en Italie, pour 

une quatrième participation aux Jeux mondiaux de la jeunesse, l’équivalent du championnat 
du monde des jeunes. Ce jour-là, il a commencé par une course collective en équipe de France, 
avec laquelle il a remporté la médaille de bronze. En individuel, après “un run” mené de main 
de maître, Luka a fait une erreur dans l’avant-dernière zone, lui coûtant ainsi la première place.
Le 15 septembre, il a clôturé l’année par une épreuve de coupe de France, où il a terminé 
deuxième, lui permettant ainsi de remporter la coupe.

La Semaine bLeue
Chaque année, la municipalité tient à s’associer à cette semaine nationale dédiée aux seniors,  
en proposant différentes animations. Voir Dialog’ septembre 2018

Représentation théâtrale “un pyjama pour 6” par la compagnie le masque des pyramides
Samedi 6 octobre, à 20h - Salle culturelle Espace Georges Brassens. Entrée libre

après-midi intergénérationnelle
Animée par l’association Jouvence, l’ALSH Les Galopins, l’Espace jeunesse ;  
avec la participation des maisons de retraite et des associations saint-gilloises.
Ouvert à tous les Saint-Gillois, jeunes et moins jeunes.
mercredi 10 octobre, à 14h30 - Salle polyvalente Espace Georges Brassens. Entrée libre
Diverses animations et ateliers ludiques ponctueront cette après-midi réunissant plusieurs générations.

Conférence “Connaître les aVC,  
c’est vital ! Comment les identifier  
et les prévenir ?”  
Proposée par Humanis et animée 
par l’association Brain’up.
Vendredi 12 octobre, à 10h 
Salle culturelle Espace Georges Brassens. 
Entrée libre

Spectacle “La troupe Little bazar  
fait son show”
Dimanche 14 octobre, à 15h30 
Salle culturelle Espace Georges Brassens.  
Entrée libre

LeS OLympiaDeS inteR-eHpaD !
C’est à l’initiative de la résidence Belle-Viste, qu’a eu 
lieu le 18 septembre dernier, la première édition des 
Olympiades Inter-EHPAD de l’Hérault.

Ce nouvel évènement a réuni près de 120 personnes, 
réparties au sein des huit structures présentes. « Notre 

objectif était de proposer sur une journée, un ensemble de 
challenges adaptés, visant à créer une compétition centrée 
sur la convivialité et l’échange entre EHPAD », explique 
Patrice Brail, directeur de la résidence Belle-Viste. « Cet 
évènement était aussi l’occasion de développer la rencontre 
entre des séniors et les acteurs du secteur médico-social ».
Ainsi, par équipes composées de sept résidents, chaque structure a concouru sur les différentes épreuves 
proposées, avec un concours de tricot, un chamboule-tout, du criquet, une course à l’œuf, un jeu de quilles, des 
tests de lancer et de tirs au but et enfin, un quizz remue-méninges. Et à la fin, c’est la résidence Belle-Viste, qui 
a brillamment remporté cette compétition ! 
Cette journée a été rendue possible grâce à la présence sur les stands de membres du Club le Dynamic, ainsi que 
de salariés et de bénévoles de la résidence Belle-Viste. Elle remettra son titre en jeu lors de la prochaine édition 
qui sera organisée par Les Gardioles.

1er tHé DanSant - Orchestre Gilles Gebauer
Dimanche 28 octobre, à 15h - Salle culturelle Espace Georges Brassens
entrée libre – réservé aux Saint-Gillois de plus de 65 ans
Nos aînés ont une énergie débordante ! La danse est une formidable occasion pour eux de garder leur 
jeunesse éternelle, tout en passant un agréable moment d’échange et de partage. C’est pourquoi, la 
municipalité a choisi d’organiser régulièrement des après-midi dansantes.

Et c’est l’orchestre Gilles Gebauer qui ouvre le bal ! Une formation qui bénéficie de plus de 30 ans d’expérience 
dans le monde de la musique et de la fête. Spécialiste du bal musette, Gilles Gebauer est même ancien 

champion d’Europe d’accordéon. Il sera accompagné pour l’occasion d’une chanteuse et d’un pianiste. Sur la 
piste, nos aînés valseront sur tous types de danses : en ligne, en couple, sans oublier l’incontournable slow. 
D’ici là, on compte sur eux pour débuter les répétitions !

Km de St-Gély
Les premiers coureurs saint-gillois 
de chaque catégorie ont été reçus en 
mairie le 28 septembre dernier pour 
recevoir un trophée en l’honneur de 
leurs belles performances.
Le challenge inter-écoles a été une 
nouvelle fois remporté par l’école de 
Valène.

Course des 500 mètres
Filles
- LAJARA Elsa (1re Saint-Gilloise)
- DIDIER Anna (2e Saint-Gilloise)
- COVES Margaux (3e Saint-Gilloise)
Garçons
- LAUREN Tito (1er Saint-Gillois)
- QUEILLE Ethan (2e Saint-Gillois)
- MAURY Adrien (3e Saint-Gillois)

Course des 1 500 mètres
Filles
- VIDAL Salomé (1re Saint-Gilloise)
- ALBOUY Margaux (2e Saint-Gilloise)
- MONTELLO Alexia (3e Saint-Gilloise)
Garçons
- DIDIER Auguste (1er Saint-Gillois)
- MAURY Nathan (2e Saint-Gillois)
- ARTOLA Lucas (3e Saint-Gillois)

Course des 3 000 mètres
BENJAMINS : 
Filles
- BAGHDADI Sarah (1re Saint-Gilloise)
- MARO-LAMARE Anaïs (2e Saint-Gilloise)
- FIEVET Lucie (3e Saint-Gilloise)
Garçons
- CARLES Tom (1er Saint-Gillois)
- LOMBARD Sacha (2e Saint-Gillois)
- LAJARA Axel (3e Saint-Gillois)

MINIMES : 
Filles  Pas de minime fille

Garçons
- FESLER Martin (1er Saint-Gillois)
- IGLESIS Martin (2e Saint-Gillois)
- LACROIX Gaël (3e Saint-Gillois)

8,7 KM
Femmes
- CAMBON Clémentine (1re Saint-Gilloise)
- Pas de cadette
- CASSAN Alice (1re junior saint-gilloise)
- Pas d’espoir
Hommes
- DELALONDE Thierry (1er Saint-Gillois)
- GUERRIN Francois (1er cadet saint-gillois)
- BEVERAGGI Jean (1er junior saint-gillois)
- LECHAT Alexandre (1er espoir saint-gillois)

15 KM
Femmes
- BAUDOIN Corinne (1re Saint-Gilloise)
- COVES-CHATARD Céline (2e Saint-Gilloise)
- PECHOULTRES Céline (3e Saint-Gilloise)
- Pas de cadette, pas de junior, pas d’espoir
Hommes
- RAISSAC Quentin (1er Saint-Gillois)
- DE LA TRAMBLAIS Alexandre (2e Saint-Gillois)
- LEBRETON Fabien (3e Saint-Gillois)
- MOUREAU Nathan (1er cadet saint-gillois)
- GIL Thomas (1er junior saint-gillois)
- FLEXAS Théo (1er espoir saint-gillois)

contact@art-hannuwa.com
Sur rdv - 06 63 77 47 53

Saint-Gély-du-Fesc

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07

cuLTuRe Bibliothèque pour tous
 A VOTRE ATTENTION…
Votre bibliothèque vous accueille : 
• les mardis, mercredis et vendredis, de 17h à 19h
• les jeudis, de 10h à 12h  • les samedis, de 9h30 à 12h.
Pendant les vacances de la Toussaint, la bibliothèque sera ouverte 
les mardis de 17h à 19h et les samedis de 9h30 à 12h.

AcTu sports sAnTÉ & soLIDARITÉ
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Saint-Gély Avenir
Les déplacements
Les déplacements des Saint-Gillois deviennent de 
plus en plus compliqués. Il faut de plus en plus de 
temps pour se rendre à Occitanie, nœud de trans-
port du nord de la métropole Montpelliéraine. Cette 
difficulté augmente en période scolaire et particu-
lièrement à la rentrée. Notre population municipale 
augmente et nos infrastructures restent identiques 
depuis de nombreuses années. Le prospectif est 
nécessaire sinon, notre commune sera totalement 
congestionnée aux heures de pointes.
Pourtant des alternatives existent. Nous avons écrit 
le mois dernier sur la liaison en bus vers Occitanie. 
Nous avons également questionné la majorité sur 
le projet de piste cyclable vers Montpellier. Quel 
bilan pouvons-nous dresser de l’organisation du 
co-voiturage « rezo pouce » ?
Nous n’avons aucune réponse sur ces questions 
ou alors un renvoi vers une autre collectivité terri-
toriale prouvant ainsi la perte d’influence de notre 
commune.
Que devient la piste cyclable vers Montpellier 
pour les déplacements doux ? Quelles réflexions 
sur les déplacements en transports collectifs ? 
On peut s’interroger lorsque nous constatons que 
nous ne disposons pratiquement plus de parcelles 
pour réaliser des voies de délestage, ou de pistes 
cyclables.
Engageons donc dès maintenant une réflexion avec 
tous les acteurs sur le mode de déplacements et les 
infrastructures à mettre en place. Nous sommes à 
la disposition de Madame Le Maire pour travailler 
dans ce sens.
Fabrice Oger, Gilles Frontin, Veni Michel

Mieux vivre ensemble à Saint-Gély
Cher(e)s ami(e)s, Saint-Gillois, Saint-Gilloises,

j’avais dénoncer, dans un précédent numéro, la 
vente de la parcelle municipale de la route du 
Puech de Brissac, à un prix très en dessous du 
marché privé, à la société GGL. Mme le Maire et 
son adjoint à l’urbanisme avaient eu beaucoup de 
mal à se justifier lors du conseil municipal et même 
après. Du moins, leurs explications n’étaient pas 
convaincantes.

Il semblerait que d’autres parcelles privées, cette 
fois-ci, soient la cible de cette même société au 
centre de notre commune, en vue, peut-être, 
d’une bétonisation qui serait supportée par nos 
concitoyens, en plein poumon vert de notre cité.

Il est inadmissible de laisser une société privée 
choisir le destin urbanistique de notre cité. À quoi 
sert un adjoint à l’urbanisme s’il n’a pas son mot 
à dire. À quoi sert le Maire ? À rien…

Nos politiques ont des outils pour freiner les 
velléités des promoteurs : pourquoi ne pas les 
utiliser ?

La maîtrise du foncier pouvant permettre un 
développement réfléchi et harmonieux de notre 
cité dans la continuité de son histoire.

Une affaire à creuser…

Fabrice ARGUEL Conseiller municipal 
06 68 60 23 80 fabricearguel@gmail.com

À gauche toute
CRISE MIGRATOIRE ?

Oui, si l’on suit le Ministre de l’Intérieur qui nous dit 
qu‘il y a une invasion migratoire. Oui, si l’on suit la 
Ministre des Affaires Européennes qui nous parle 
d’un tourisme de l’asile.
En fait, la France d’aujourd’hui est loin d’être 
submergée par des vagues migratoires incontrôlées : 
220 000 titres de séjour accordés par an depuis 15 
ans et beaucoup sont de courte durée.
Quand on parle de migrants, on ne parle pas des 
3 millions de personnes qui arrivent chaque année 
par des voies légales en Europe. On désigne en fait 
celles qui sont contraintes ou s’estiment contraintes 
de partir, qui ont des difficultés à atteindre l’Europe 
et à y rester parce qu’on ne veut pas d’elle !
Ces mouvements de populations ne sont ni une crise 
ni un phénomène conjoncturel. Ils ont un caractère 
durable qui repose sur des facteurs structurels des 
sociétés dont sont issues ces populations : inégalités 
de droits, de sécurité économique et environne-
mentale et pas seulement l’insécurité politique et 
militaire.
Par contre, il est vrai que ces mouvements de popu-
lations, sans précédent dans l’Histoire moderne, sont 
à l’origine d’une véritable crise : une crise humani-
taire ! Depuis janvier 2018, 1 600 personnes se sont 
noyées en Méditerranée ; malgré que les flux aient 
été divisés par 3 entre 2017 et 2018. Et à celles – là 
s’ajoutent les milliers de personnes qui ont pu entrer 
et qui survivent dans des conditions honteuses.
Il faut élargir le droit d’asile car il n’y a pas de 
différence entre mourir de faim ou sous les bombes !
JM Lalande 06 77 20 65 26

Saint-Gély Bleu marine
ST GELY S’ENGAGE-T-ELLE VERS LA CROISSANCE 
VERTE ? Selon de nombreux experts celle-ci serait 
un désastre (pour la France et pour l’Europe) La loi 
sur la transition énergétique (LTECV) a été votée 
le 22 juillet 2015. Le Conseil Constitutionnel l’a 
validée et elle a été publiée au J.O le 18 août 
2015. Cette loi contient plus de 215 articles, mais 
les députés n’ont pas pris la peine d’évaluer les 
conséquences des mesures votées : elles sont 
désastreuses pour notre pays. En effet, cette loi, 
entr’autres : – consacre la réduction du nucléaire 
à 50 % de la production d’électricité, – pénalise 
le recours à l’électricité, dont plus de 90 % de la 
production nationale n’émet pas de gaz à effet 
de serre, au profit du gaz (importé), – favorise 
outrageusement les éoliennes et les panneaux 
photovoltaïques, – engage un irréaliste et coûteux 
programme de réduction de consommation 
d’énergie de 20 % d’ici 2030, et de 50 % d’ici 
2050. Pour financer en partie cette folie, elle 
instaure un mécanisme de taxes et de subventions 
qui entraîne déjà une baisse du pouvoir d’achat 
pour tous les Français. Il serait bon de savoir si 
la municipalité souhaite s’engager dans ce sens.
Ch.GALTIER « chgaltier@orange.fr »

RencontRe avec le lieutenant Mickaël SMeSMan
La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre du nouveau 
commandant de la brigade de Saint-Gély-du-Fesc depuis le mois 
d’août dernier, le lieutenant Mickaël Smesman. Il remplace le 
lieutenant Éric Emery, resté 4 années à la tête de la brigade.

Mon lieutenant, de quelle brigade venez-vous ?
J’ai œuvré au sein de la Communauté de brigades 
de Guillaumes, dans les Alpes-Maritimes. C’est 
une brigade de montagne, avec comme territoire 
d’action, la station de sports d’hiver de Valberg.

Votre parcours avant d’intégrer la gendarmerie ?
Après un BAC Scientifique, j’ai obtenu un BTS 
Analyse biologique et biotechnologique. J’ai 
effectué ensuite mon service militaire en 1996, 
en tant que gendarme adjoint volontaire.

Votre évolution au sein de la gendarmerie ?
J’ai occupé un premier poste au Peloton de 
surveillance et d’intervention de la gendarmerie 
(PSIG) de Clermont-de-l’Oise et intégré l’école 
de gendarmerie de Montluçon en 1998. Après, 
en tant que sous-officier, je suis resté cinq ans à 
l’Escadron de gendarmerie mobile d’Hyères, trois 
ans à la brigade du Lavandou et quatre ans en 
Guadeloupe. Je suis ensuite retourné en métropole 
en 2011, pour deux ans à la brigade d’Olargues et 
cinq ans dans les Alpes Maritimes.

Le nombre de gendarmes à la brigade ?
Nous sommes 24 gendarmes, dont 22 militaires de carrière et deux 
gendarmes adjoints. Depuis notre installation dans nos locaux actuels 
en 2012, trois gendarmes supplémentaires nous ont rejoints.

Vos premiers constats sur le fonctionnement 
de votre nouvelle brigade et sur le type de 
délinquance rencontré ?
La gendarmerie est parfaitement intégrée à 
la commune. Les gendarmes sont très impli-
qués et ont une très bonne connaissance 
de la population. Depuis mon arrivée, j’ai le 
sentiment que les Saint-Gillois ont envers 
eux un regard bienveillant. C’est important 
pour la bonne conduite de notre action ! 
Notre institution entretient à Saint-Gély-du-
Fesc une très bonne relation avec la mairie 
et sa police municipale.

Un point sur l’évolution de la délinquance 
sur notre commune ces dernières années ?
Nous parvenons à limiter le nombre de 
cambriolages, grâce notamment à l’utilisa-
tion de la vidéo-protection et à la participa-
tion citoyenne. Le dispositif Voisins vigilants 
mené en étroite collaboration avec la police 
municipale en est le parfait exemple. Par 

ailleurs, notre brigade gère l’opération tranquillité vacances dans 
les communes ne disposant pas de police municipale et vient en 
complément de cette dernière dans celles qui en sont pourvues. 
J’insiste aussi sur la nécessité pour les habitants de respecter un 
certain nombre de règles, en sortant de leur domicile. Ils doivent 
veiller à fermer tous les accès possibles (portail, volets et fenêtres) 
et ne pas laisser d’objet dehors pouvant servir à les fracturer. Lors 
de la fête locale, la vigilance de tous est incontournable, d’autant 
plus que de nombreuses personnes extérieures viennent sur notre 
commune. Pendant cinq jours, nous mobilisons huit gendarmes, soit 
quatre réservistes et quatre gendarmes d’actives, ainsi que de renforts 
extérieurs du Groupement de sécurité et d’intervention.

La relation que vous souhaitez entretenir avec la municipalité 
et sa police municipale ? Les nouvelles missions/actions de 
la gendarmerie ?
Nos rapports sont excellents et cela doit le rester. Votre police muni-
cipale bénéficie d’un grand nombre d’agents et peut compter sur un 
réseau important de caméras de vidéo-protection, outils nécessaires 
à la lutte contre les incivilités, les atteintes aux biens et à la personne.
Nous aimerions intégrer la police municipale dans la lutte commune 
contre les infractions routières et leur proposer une formation sur la 
manière dont nous intervenons. La mise en place d’une réunion de 
coordination une fois par mois pourrait être aussi un rendez-vous 
utile. De notre côté, nous continuerons à lutter contre les atteintes aux 
biens et à combattre l’insécurité routière, en renforçant les contrôles. 
Dans le cadre de la Police de sécurité du quotidien, nous sommes au 
contact de la population et répondons à leurs attentes.

43 ans, marié - 2 enfants 
Passionné de marathon,  

inscrit au Saint-Gély athlétisme

expRessIon Libre
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Saint Cloud, le contenu de ces tribunes reproduit intégralement les textes fournis 
par les élus n’appartenant pas à la majorité municipale. Les articles publiés dans 
ce cadre n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.



St-Gély fête l’automne 
marché des plantations et des terroirs
organisé par la municipalité - Dimanche 21 octobre, de 9h à 17h - mail de la Devoiselle
À l’automne, on entre dans une période idéale pour préparer d’ores et déjà son jardin de l’an 
prochain. La baisse des températures, nous invite aussi à concocter de bons petits plats, avec un 
maximum de produits locaux.

À Saint-Gély-du-Fesc, le marché des plantations et des produits du terroir est très attendu des 
jardiniers. Le temps d’une journée, ils iront à la rencontre des pépiniéristes, horticulteurs, paysagistes 

et autres professionnels du jardinage, pour effectuer leurs achats et récolter les précieux conseils, qui 
leur permettront d’optimiser leur production, dans le respect de dame nature.

Pour les épicuriens, un 
espace dédié à l’alimen-
tation et aux produits bio 
sera également installé, 
vous permettant ainsi 
de faire le plein de bons 
produits et même de vous 
restaurer sur place.

10e forum DeS artS
organisé par l’association artistique monet
3 et 4 novembre, de 10h à 19h - entrée libre
Le Forum des Arts présentera à votre ‘regard critique” près de 40 artistes réunis dans la Salle 
polyvalente Espace Georges Brassens. Comme chaque année, s’ajoute dans la Salle culturelle, le 
musée éphémère, destiné à la découverte d’une technique, d’un style, ou d’un thème.

Pour cette édition anniversaire, l’accent sera mis sur le land art, une tendance de l’art contemporain 
utilisant le cadre et les matériaux de la nature (bois, terre, pierres, sable, eau, rochers…). « Le land 

art investira la salle culturelle, plusieurs lieux du cœur de village et des endroits inédits dans la nature 
aux alentours, si le temps le permet », explique la présidente de l’association, Christina Weising. « Seront 
ainsi exposés, une multitude de styles, inspirés ou non par ce thème, en lien avec la nature ».

OCTOBRE
Du jeudi 4 au dimanche 14 

“Parcours d’artistes saint-gillois” 
Organisé par la municipalité,

 Exposition collective : 
Du jeudi 4 au dimanche 14 octobre,  
Salle d’exposition de la Frégère 
- de 15h à 19h, en semaine 
- de 10h à 13h et de 15h à 18h30, le week-end 
Ouverture des ateliers : les samedi 13 et dimanche 
14 octobre, de 10h à 18h15 (sans interruption). Voir page 5

Vendredi 5 
Saison culturelle la Devoiselle 
Trio Joël Allouche, Louis Winsberg et Jean-Luc Lehr 
« Dreams » - Concert proposé par la municipalité 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30 
Entrée 10 €/Tarif réduit : 5 € - Voir page 5

Samedi 6 
Vide grenier organisé par la résidence Les Gardioles 
Sur place, au 455 rue du Devois, de 9h30 à 13h 
Infos : 04 99 61 91 50

 Semaine bleue : Fête des grands-pères organisée par 
la municipalité. Représentation théâtrale “Un pyjama 
pour 6” par la compagnie le Masque des pyramides  
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h  
Entrée libre - Voir page 6

Mercredi 10 
Semaine bleue : Après-midi intergénérationnelle 
organisée par la municipalité.   
Ouvert à tous les Saint-Gillois, jeunes et moins jeunes. 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens, à 14h30 
Voir page 6

 L’Api bus - Groupe de paroles pour les aidants  
proposé par l’ADMR de l’Hérault, en partenariat  
avec la municipalité 
Bus stationné devant l’Espace Georges Brassens,  
de 14h30 à 16h30 - Entrée libre. 

Jeudi 11 
Pause-culture 
“L’art musical de Georges Brassens” 
Intervenant : Yves Richard, pianiste de jazz amateur 
Organisée avec le concours de la municipalité. 
Restaurant les Coulondrines, à 19h 
L’entrée est gratuite. Vous pouvez, si vous le désirez, 
poursuivre la soirée en dînant sur place (27 €). 
Réservation : 04 67 66 86 08. Voir page 5

Vendredi 12 
Semaine bleue : Conférence “Les AVC. Comment 
les identifier et les prévenir ?” organisée par 
la municipalité et proposée par Humanis 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 10h 
Entrée libre. Voir page 6

Dimanche 14 
Vide grenier organisé par le Foyer rural 
Esplanade du Devois, de 8h à 14h 
Report en cas de mauvais temps le 28 octobre  
Contact : 07 71 07 77 92

 Semaine bleue : Spectacle “La troupe Little Bazar 
fait son show” organisé par la municipalité 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 15h30 
Entrée libre. Voir page 6

Vendredi 19 
2e concours chorégraphique “A pas de loup”  
organisé par la Communauté de communes du Grand 
Pic St-Loup - Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 
20h.Ouverture des portes à partir de 19h. Entrée libre 
Voir page 5

Dimanche 21 
Saint-Gély fête l’automne. Grand marché des 
plantations et des produits du terroir organisé par 
la municipalité 
Mail de la Devoiselle, de 9h à 17h.  
Voir ci-dessus

Mercredi 24 
Spectacle de danse avec le chorégraphe 
Jeffrey Carter organisé par Aca danse 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 19h30 
Entrée libre

Dimanche 28 
1er Thé dansant organisé par la municipalité 
Animé par l’Orchestre Gilles Gebauer 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 15h 
Voir page 6

NOVEMBRE
Samedi 3 et dimanche 4 

Forum des arts organisé par  
l’Association Artistique Monet 
Espace Georges Brassens, de 10h à 19h.  
Voir ci-dessus

Samedi 10 et dimanche 11  
Tournoi des Ours 
Organisé par St-Gély St-Clément badminton 
Salle Maurice Bousquet

 Dimanche 11
 Commémoration du 11 novembre  

organisée par la municipalité 
Dépôt de gerbes – rassemblement 
en mairie, à 11h20

 Loto des Anciens combattants 
Salle polyvalente Espace Georges 
Brassens, à 15h

 Représentation théâtrale “Mon père… ce poilu de 14 !” 
organisée par la municipalité  
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30  
Entrée libre
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( Numéros utiles
Mairie : 04 67 66 86 00
Police  
Municipale : 06 86 68 90 75

c En cas d’urgence
Médecins de garde : 15
pharMacies de garde :  
3237 (24h/24 et 7j/7)

gendarMerie : 04 67 91 73 00
urgence sécurité gaz : 0800 47 33 33 (n° vert)

RDV Incontournable
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